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  Paragraphe 11 
 

 Remplacer le texte existant par le texte suivant : 
 

  Mexique  
 

 Dans une note verbale datée du 29 avril 2009, la Mission permanente du 
Mexique auprès de l’Organisation des Nations Unies a communiqué les 
renseignements ci-après au Secrétariat : 

  Le Gouvernement mexicain a offert au Sahara occidental (République 
arabe sahraouie démocratique) six bourses au total, dont trois sont octroyées 
dans le cadre du programme relatif aux territoires non autonomes, les trois 
autres étant décernées dans le cadre du programme pour l’Asie, le Pacifique, 
l’Afrique et le Moyen-Orient. Un boursier sahraoui, auquel a été décerné une 
bourse pour la période allant d’août 2008 à juillet 2009, avec possibilité de 
prolongation jusqu’en juillet 2010, étudie actuellement au Mexique en vue 
d’obtenir une maîtrise de science de l’éducation à l’université autonome de 
Chapingo. 

 

 
 

 * A/64/50. 


